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N° 87 

Chers amis et bienfaiteurs, 

D 

epuis la dernière Lettre, la Fraternité 
Saint-Pie X a connu des changements 

importants. Ils sont la conséquence d’un évé-
nement qui s’est déroulé en juillet dernier et 
qui n’a lieu que tous les douze ans : le Cha-
pitre général de notre congrégation. 
Le Chapitre général est la réunion d’une sé-
lection de membres de la Fraternité Saint-
Pie X, désignés par les Statuts mêmes de la 
Fraternité, réunion pendant laquelle des déci-
sions doivent être prises, concernant tant les 
années écoulées depuis le dernier Chapitre 
que les années à venir. 

 L’acte principal du Chapitre général est l’élection (pour douze ans) du 
Supérieur général et de ses Assistants. En juillet, a donc été élu comme Su-
périeur général de la Fraternité Saint-Pie X, en remplacement de Monsei-
gneur Bernard Fellay qui achevait son deuxième mandat (élu la première 
fois en 1994), Monsieur l’abbé Davide Pagliarani, prêtre italien né en 1970 
et ordonné prêtre en 1996. 
 À la suite de cette élection, ont été élus Monseigneur Alfonso de Ga-
larreta comme premier Assistant, en remplacement de Monsieur l’abbé 
Niklaus Pfluger ; Monsieur l’abbé Christian Bouchacourt comme second 
Assistant, en remplacement de Monsieur l’abbé Alain-Marc Nély ; Mon-
seigneur Bernard Fellay et Monsieur l’abbé Franz Schmidberger comme 
Conseillers. Sous l’autorité de Monsieur l’abbé Pagliarani, ils constituent 
pour les douze années à venir le Conseil général, chargé d’éclairer le Supé-
rieur général et de prendre avec lui les décisions majeures concernant la 
vie de la Fraternité Saint-Pie X. 
 Monsieur l’abbé Bouchacourt, Supérieur du district de France, ayant 
été promu comme second Assistant, il convenait qu’il soit remplacé à la 



 

 

tête du District. C’est ainsi que Monsieur l’abbé Pagliarani en son conseil 
m’a nommé Supérieur du District, fonction que j’avais déjà exercée entre 
1994 et 1996, et grâce à laquelle je retrouve désormais la France, après 
vingt-deux ans passés à Écône. 
 Comme vous pouvez le constater, et comme il est naturel pour tenir 
compte de l’écoulement du temps, le Chapitre général a entraîné des  
changements dans les hommes, le renouvellement des instances de direc-
tion. Mais il n’a aucunement entraîné un changement dans la Fraternité 
Saint-Pie X elle-même, dans sa nature, sa mission, son fonctionnement, ses 
positions doctrinales, liturgiques, morales et pratiques. 

 La Fraternité Saint-Pie X a toujours pour objet principal, et en quelque 
sorte unique, « le sacerdoce et tout ce qui s’y rapporte et rien que ce qui le 
concerne », comme l’expriment ses Statuts. Son œuvre première est donc 
la formation des prêtres dans les séminaires et, pour cela, en second lieu, la 
culture des vocations, le soutien aux écoles vraiment catholiques où pour-
ront germer des vocations et de vrais chrétiens, l’apostolat paroissial où la 
grâce sacerdotale pourra rayonner le Christ et aider à la sanctification des 
baptisés et de leurs familles. 
 Vous pouvez d’ailleurs le constater aisément vous-mêmes : vos 
prêtres, avant comme après le Chapitre général, réalisent chaque jour avec 
fidélité leur ministère de prédication de l’Évangile, d’adoration et de 
louange de Dieu, de vie liturgique, de célébration de la messe et des sacre-
ments, de visite des malades et personnes âgées, d’aide aux pauvres, etc. 
Bref, ils se montrent les « bons et fidèles serviteurs » de Jésus-Christ et des 
âmes qui leur sont confiées. 
 On entend dire ici ou là, et spécialement sur internet, que la Fraternité 
Saint-Pie X dévie, qu’elle trahit, qu’elle est infidèle à Monseigneur Le-

2 

Pèlerinage de Lourdes, octobre 2018,  
160ème anniversaire des apparitions 



 

 

febvre et au combat de la foi, que sais-je ! Il suffit d’ouvrir les yeux et les 
oreilles pour constater qu’il n’en est rien : les prêtres de la Fraternité de-
meurent sur la même ligne de crête que 
leur a indiquée leur Fondateur, avec le 
même attachement à la Rome catholique et 
à sa Tradition, et le même rejet des nou-
veautés délétères qui continuent, hélas !, de 
détruire l’Église. 
 Et c’est ce qui explique nos relations 
avec la Rome actuelle. Nous avons des re-
lations avec Rome et nous en aurons tou-
jours, car le Siège apostolique est la pierre 
fondamentale de l’Église catholique sur 
cette terre : un catholique ne peut rester ca-
tholique en se coupant de Rome. 
Dans le cadre de ces relations, les autorités 
romaines ont, depuis quelques années, pro-
gressivement élaboré les linéaments d’une 
structure canonique pour la Fraternité Saint
-Pie X. Et il faut reconnaître que, sur un 
certain nombre de points, cette structure 
canonique aurait de réels avantages pour 
nous, dans la mesure où elle s’adapterait 
bien à l’apostolat spécifique de la Fraternité Saint-Pie X. Nous apprécions 
donc à sa juste valeur ces efforts et ces propositions, qui diffèrent évidem-
ment de la persécution sauvage que subissait la Fraternité Saint-Pie X, sous 
Paul VI par exemple. 
 Cependant, une struc-
ture juridique, canonique, 
serait-elle parfaite, ne peut 
par elle-même faire dispa-
raître le dissentiment objec-
tif qui sépare les autorités 
romaines actuelles de la Fra-
ternité Saint-Pie X. Et         
la proposition même de cette 
structure canonique le       
manifeste clairement. Car, 
en même temps que             
les autorités romaines ac-
tuelles nous font connaître 
les avancées (tout à fait inté-
ressantes) de ce projet de 
structure canonique, elles 
nous disent, elles nous rappellent, elles nous soulignent, et encore récem-
ment, que cette structure juridique ne pourra être envisagée que dans la 
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Restauration du clocher, chapelle 
Sainte-Anne, Saint-Malo (35) 

Restauration des coupoles,  
chapelle Notre-Dame-de-Consolation, Paris (75) 
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mesure où la Fraternité Saint-Pie X acceptera le concile Vatican II et les ré-
formes qui en sont issues. 
 Oh !, nous dit-on, rassurez-vous, il s’agirait du concile « interprété 
dans le sens de la Tradition », du concile « authentique » et non point du 
« concile des médias », du concile à propos duquel il serait loisible de faire 

avec respect des remarques 
critiques et des proposi-
tions d’amélioration, etc. 
Mais pourtant, dans le 
fond, au-delà des habil-
lages et même de certaines 
corrections superficielles, 
il s’agit bel et bien 
« d’avaler le concile ». 
 Et cela, nous ne le 
pouvons pas, et nous ne le 
pourrons jamais. Pour deux 
raisons coordonnées. La 
première est que ce con-
cile, dans la lettre même de 

ses textes (et non seulement dans des interprétations abusives), comprend 
des affirmations et des omissions qui sont directement contraires à toute la 
Tradition catholique, à l’enseignement des Papes et des conciles antérieurs. 
De telles affirmations et omissions contribuent largement à la ruine de la 
foi : or, il nous est absolument impossible de mettre en danger notre foi ca-
tholique, racine du salut éternel. 
 La seconde raison est que le concile Vatican II, ainsi que les réformes 
qui en sont issues, ont contribué et contribuent encore aujourd’hui à la 
ruine de l’Église, ruine dont nous sommes les témoins attristés et effrayés. 
Donnons un simple exemple, très parlant. La Fraternité Saint-Pie X a été 

fondée en 1970, cinq ans après 
la clôture de Vatican II. À 
l’époque, certains estimaient 
que la crise ne serait que pas-
sagère, un « coup de folie » 
accompagnant des change-
ments nécessaires, mais que 
bientôt l’Église retrouverait 
toute sa force et toute sa splen-
deur. Or, en 1970, les ordina-
tions sacerdotales annuelles en 
France étaient d’environ 500 
prêtres ; aujourd’hui, elles sont 
d’environ 100 prêtres, un 
chiffre très inférieur au simple 
maintien du clergé. Qui a vu 

Restauration de la chapelle  
Notre-Dame-de-Toutes-Grâces, Périgueux (24) 

Bénédiction de la nouvelle chapelle de  
l’Immaculée, mai 2018, St-Jean-de-la-Ruelle (45) 



 

 

juste, à l’époque, Monseigneur Lefebvre fondant une société pour former 
des prêtres selon les principes de la Tradition (société qui compte aujour-
d’hui 650 prêtres), ou ces éternels « optimistes » qui continuent à vouloir 
appliquer aujourd’hui les 
principes et les réformes 
qui ont depuis un demi-
siècle ruiné le sacerdoce et 
fait disparaître les voca-
tions ? 

 « C’est pourquoi sans 
aucune rébellion, aucune 
amertume, aucun ressenti-
ment, nous poursuivons 
notre œuvre de formation 
sacerdotale sous l’étoile du 
Magistère de toujours, per-
suadés que nous ne pou-
vons rendre un service plus 
grand à la sainte Église ca-
tholique, au Souverain Pon-
tife et aux générations futures. C’est pourquoi nous nous en tenons ferme-
ment à tout ce qui a été cru et pratiqué dans la foi, les mœurs, le culte, l’en-
seignement du catéchisme, la formation du prêtre, l’institution de l’Église, 
par l’Église de toujours et codi-
fié dans les livres parus avant 
l’influence moderniste du con-
cile, en attendant que la vraie 
lumière de la Tradition dissipe 
les ténèbres qui obscurcissent le 
ciel de la Rome éternelle. Ce 
faisant, avec la grâce de Dieu, le 
secours de la Vierge Marie, de 
saint Joseph, de saint Pie X, 
nous sommes convaincus de de-
meurer fidèles à l’Église catho-
lique et romaine, à tous les suc-
cesseurs de Pierre, et d’être les 
“fidèles dispensateurs des mys-
tères de Notre Seigneur Jésus-Christ dans l’Esprit-Saint” » (déclaration de 
Mgr Lefebvre le 21 novembre 1974). 
 

 Chers bienfaiteurs, cette œuvre de la Fraternité Saint-Pie X, qui est au-
jourd’hui la même qu’hier, à savoir garder et proclamer la foi catholique, 
et transmettre les sacrements de la foi dans leur intégrité, cette œuvre de la 
Fraternité Saint-Pie X est toujours, et je dirais de plus en plus, manifeste et 
nécessaire.  
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Future église de Nantes (44) 

Future église de Nantes (44) 
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 Mais elle a besoin, pour se réaliser pleinement, des conditions maté-
rielles indispensables pour que nos séminaires, nos prieurés, nos chapelles, 
nos aumôneries et toutes nos maisons, qui sont aussi les vôtres, puissent 
permettre cet apostolat vraiment catholique.  
 C’est pourquoi nous n’avons aucune honte à implorer votre aide tou-
jours et encore. L’enjeu est considérable, la bataille est titanesque, et nous 
comptons sur vous pour nous aider à maintenir ce cap de la bonne espé-
rance, notre salut par Marie. 

Abbé Benoît de Jorna 

Supérieur du district de France 

Pour aider les Missions de la Fraternité Saint-Pie X 

nous vous remercions de bien vouloir libeller votre chèque à l’ordre de : 

« Missions de la Fraternité Saint-Pie X » 

- en nous précisant la Mission bénéficiaire - 
N. B. Aucun reçu fiscal pour les dons reversés à l’étranger 

Pour faire connaître la Tradition 

aux prêtres de France  

Abonnez-vous à la  Lettre à nos frères prêtres  
et participez au parrainage des prêtres diocésains. 

Abonnement annuel : 10 €  - Chaque parrainage d’un prêtre : 5 € 

Envoyez un courrier avec vos coordonnées  
et votre chèque à l’ordre de SCSPX Lettre à nos frères prêtres à l’adresse suivante :   

LNFP - 11, rue Cluseret  92280 SURESNES Cedex 

Pèlerinage de Pentecôte, mai 2018 

Honoraires : Messe : 17 €   -   Neuvaine : 170 €   -   Trentain : 680 € 



 

 

 

ANNUAIRE DES MAISONS 

DE LA FRATERNITÉ EN FRANCE 

ET À L’ÉTRANGER  

Retrouvez les adresses des prieurés, des chapelles,  

les horaires des messes, et les nouvelles de la Tradition  

sur le site officiel du district de France : 

La Porte Latine 

http://laportelatine.org 
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Supérieur de District : abbé Benoît de JORNA 

Assistant de District : abbé Loïc DUVERGER 

Économe de District : abbé Vincent QUILTON 

 RÉSIDENCE DE DISTRICT :  

 Maison Saint-Pie X       Tél. 01 45 06 10 68 

 11 rue Cluseret - 92280 SURESNES CEDEX  Fax 01 47 28 45 32 

Courriel : district.fr@fsspx.net 

Site internet : http://www.laportelatine.org 

PRIEURÉS 
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 ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS D’ENSEIGNEMENT 
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AUMÔNERIES 
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RETRAITES SPIRITUELLES 
Exercices de  saint Ignace : 

Autres retraites :  

DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT 

TIERS-ORDRE DE SAINT-PIE X 

TIERS-ORDRE DU CARMEL 

LETTRE À NOS FRÈRES PRÊTRES

MAISON DE RETRAITE POUR PERSONNES AGÉES 

PÈLERINAGES DE TRADITION 

Protection des données personnelles 

Vous recevez notre Lettre aux Amis et Bienfaiteurs car vous avez marqué votre intérêt pour les œuvres de 
la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X. Nous conservons dix ans vos nom et adresse, ainsi que la mention 
de vos éventuels dons afin de pouvoir vous adresser cette lettre et nos remerciements. Seuls nos services 
ont accès à vos données qui ne seront pas transmises à des tiers. Si vous souhaitiez ne plus recevoir cette 
lettre et voir votre adresse effacée de nos fichiers, vous pouvez écrire à « Lettre aux Amis et Bienfaiteurs 
11 rue Cluseret 92280 Suresnes cedex ». 
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Supérieur général : Abbé Davide PAGLIARANI  

Premier assistant général : S. Exc. Mgr Alfonso de GALARRETA 

Second assistant général : abbé Christian BOUCHACOURT 

Secrétaire général : abbé Christian THOUVENOT 

Économe général : abbé Emeric BAUDOT 

S. Exc. Mgr Bernard FELLAY, résidant à Écône (Suisse) 
S. Exc. Mgr Bernard TISSIER de MALLERAIS, résidant à Dillwyn (États-Unis) 

 

MAISON GÉNÉRALICE indicatifs téléphoniques depuis la France : 
Priorat Mariæ Verkündigung - Schwandegg  Tél. 00 41 41 757 10 50 
CH - 6313 MENZINGEN (ZG)  Fax 00 41 41 757 10 55 

Séminaires internationaux  

Allemagne Priesterseminar Herz Jesu  
 Pater Franz Schmidberger Tél. 00 49 9 451 94 31 90 
 Zaitzkofen 15 - D - 84069 SCHIERLING Fax 00 49 9 451 94 31 910

Argentine Seminario Nuestra Señora Corredentora Tél. 00 54 237 405 79 87 
 Padre Jean de Lassus  Tél. 00 54 11 5290 46 14 
 C.C. 308, La Reja - RA - 1744 MORENO  Fax 00 54 11 5290 46 13 

Australie Holy Cross Seminary  
 Father Daniel Themann  Tél. 00 61 2 48 29 51 77 
 P.O. Box 417 - AUS - GOULBURN, NSW 2580  Fax 00 61 2 48 29 51 73

France Séminaire international Saint-Curé-d’Ars  
 Abbé Patrick Troadec   
 Maison Lacordaire  Tél. 03 80 96 20 74
 F - 21150 FLAVIGNY-SUR-OZERAIN Fax 03 80 96 25 32

Suisse Séminaire international Saint-Pie X  
 Abbé Bernard de Lacoste  Tél. 00 41 27 305 10 80 
 Chemin du Séminaire, 5 - Écône - CH - 1908 RIDDES (VS) Fax 00 41 27 744 33 19

États-Unis Saint Thomas Aquinas Seminary   
 Father Yves le Roux   
 1208 Archbishop Lefebvre Avenue Tél. 00 1 434 505 7007 
 USA - Dillwyn, VA 23936 Fax 00 1 507 216 6243

Maison contemplative pour les prêtres 
 Maison Notre-Dame, Abbé Pierre-Marie Laurençon  Tél. 04 92 54 70 76 
 Lieu-dit Les Sarrières  Fax 04 92 54 75 01 
 F - 05230 MONTGARDIN    
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Districts étrangers 
Afrique Supérieur de District : Father Henry Wuilloud  
 Afrique du Sud  
 Our Lady Queen of Africa House Tél. 00 27 113 961 807
 P.O. Box 14881 - 458, Shamrock Road  Fax 00 27 866 970 120 
 ZA - 1623 BREDELL   

Gabon : Père Prudent Balou Yalou Tél 00 241 07 70 11 82 
 Mission Saint-Pie X  Tél 00 241 01 76 60 18 
 B.P. 3870 - La Peyrie - GA - LIBREVILLE  

Kenya : Father Nicolas Bély  
 Holy Cross Priory, 9, Amboseli Road - P.O Box 25096 Tél. 00 254 717 676 238
 KEN - NAIROBI-LAVINGTON 00502  

Nigéria : Father Pierre-Yves Chrissement  
 Saint Michael’s Priory - Society St Pius X Tél. 00 234 70 60 96 98 09
 15 Umukwa Street - Independence Layout Port. 00 234 80 77 62 12 54 
 NGA - ENUGU / ENUGU STATE 

 Zimbabwe : Father Michael Fortin  
 Saint Joseph’s Priory  Tél. 00 263 86 77 101 788
 9, Jean Lane—Strathaven Tél. 00 263 433 94 40 
 ZW—STRATHAVEN, HARARE Fax 00 263 433 94 40  

Allemagne Supérieur de District : Pater Firmin Udressy  
 Priorat St. Athanasius  Tél. 00 49 711 89 69 29 29
 Stuttgarter Str. 24  Fax 00 49 711 89 69 29 19 
 D - 70469 STUTTGART - FEUERBACH  

Amérique  Supérieur de District : Padre Mario Trejo  
du Sud Argentine  
 Fraternidad San Pio X  -  Casa Maria Reina  Tél. 00 54 11 47 92 15 56
 Pedro Goyena 2034  Fax 00 54 11 40 32 00 68 
 RA 1640 AFP  Martinez  -  BUENOS-AIRES  

Chili : Padre Pablo González  
 Priorato Cristo Rey  Tél. 00 56 2919 56 15 
 Calle Talavera de la Reina 430 - Las Condes 
 CHL - SANTIAGO  

Colombie : Padre Javier Conte  
 Priorato Msgr. Ezequiel Moreno Diaz  Tél. 00 57 1 245 48 04 
 Carrera 17, n° 36-10 - Calle 36, n° 16-60 - CO - BOGOTÁ, D.E.  Fax 00 57 1 285 08 92

Asie Supérieur de District : Father Patrick Summers  
 Singapour Tél. 00 65 64 59 07 92 
 St. Pius X Priory  Fax 00 65 64 51 49 20
 286 Upper Thomson Rd - SG - SINGAPORE 574402  

 Inde : Father Theresian Xavier 
 Priory of the Most Sacred Heart  Tél. 00 91 462 258 62 01
 8A/3 Seevalaperi Rd. , Annie Nagar - #1, Marcel Lefebvre Place,  
 IND - PALAYAMKOTTAÏ, Tamil Nadu 627-002  

 Philippines : Father Thomas de Marie Onoda  
 Our Lady of Victories Church  Tél. 00 63 2 725 59 26
 2, Cannon Road (Corner Betty - Go Belmonte Road) Tél. 00 63 2 413 19 78
 PHL - NEW MANILA, Quezon City 1112  Fax 00 63 2 725 07 25 
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Australie Supérieur de District : Father John D. Fullerton  
 Australie :  
 Saint Mary’s House  -  13 William Street   Tél. 00 61 2 95 67 13 55
 AUS - ROCKDALE, NSW 2216  Fax 00 61 2 95 67 13 60 

 Nouvelle-Zélande : Father François Laisney  
 St-Anthony’s Church and school - 88 Alma Road  Tél. 00 64 6 344 76 34
 Gonville - PO Box 7123 - NZ - WANGANUI 4501 

Autriche Supérieur de District : Pater Stefan Frey  
 Autriche : Priesterbruderschaft St.Pius X  Tél. 00 43 27 16 65 15 
 Jaidhof 1 - A - 3542 GFÖHL, NÖ  Fax 00 43 27 16 65 15 20 

République Tchèque : Pater Thomas Stritzko  
 Priorat Königin des Heiligen Rosenkranzes  Tél. 00 420 54 82 10 160
 Faměrovo náměsti 26 - CZ - 61800 BRNO-ČERNOVICE  

Belgique Supérieur de District : Abbé Patrick Duverger 
& Pays-Bas Belgique 
 Prieuré du Christ-Roi  Tél. 00 32 2 550 00 20 
 37-39, rue de la Concorde - B - 1050 BRUXELLES Fax 00 32 2 550 00 29 

Pays-Bas : Pater Carlo De Beer 
 Priorij St. Clemens  Tél. 00 31 40 2 83 45 05 
 Heuvel 23 - NL - 5674 RR  NUENEN-GERWEN Fax 00 31 40 2 84 71 17 

Canada Supérieur de District : Father Daniel Couture  
 Centre Saint-Joseph 1395, rue Notre-Dame Tél. 00 1 450 390 13 23 
 CDN - SAINT-CÉSAIRE, QUÉBEC, J0L  1T0 Fax 00 1 450 947 06 18 

États-Unis Supérieur de District : Father Jürgen Wegner  
 Society of Saint Pius X  Tél. 00 1 816 753 00 73 
 Regina Coeli House - 11485 North Farley Road  Tél. 00 1 816 753 25 00 
 USA - PLATTE CITY, MO 64079-8201  Fax 00 1 816 753 35 60 

Grande-Bretagne Supérieur de District : Father Robert Brucciani 
St George’s House  Tél. 00 44 208 946 79 16 

 125 Arthur Road, Wimbledon Park  Fax 00 44 208 879 76 69 
 GB - LONDON SW19 7DR  

Italie Supérieur de District : Don Louis Sentagne  
 Fraternità San Pio X  T /F 00 39 06 930 68 16
 Via Trilussa 45 - I - 00041 ALBANO LAZIALE, Roma   

Mexique Supérieur de District : Padre Jorge Amozurrutia 
Casa San José - Av. Xochiquetzal 249 4A  

 Col. Santa Isabel Tola  -  Del. Gustavo A. Madero  Tél. 00 52 55 57 81 21 31
 MEX -  07010 MÉXICO D.F. Fax 00 52 55 57 50 28 99 

Suisse Supérieur de District : Abbé Pascal Schreiber  
 Prieuré Saint-Nicolas-de-Flüe  Tél. 00 41 62 209 16 16
 Solothurnerstrasse 11 - CH - 4613 RICKENBACH, SO  Fax 00 41 62 209 16 17 

Maisons autonomes 
Amérique  Supérieur : Padre Lawrence Novak 
Centrale & Guatemala : Priorato Nuestra Señora de Fátima  Tél. 00 502 22 12 45 08  
Caraïbes 7 calle 11-09, San Cristobal, zona 8 de Mixco  Fax 00 502 24 78 11 07 
 GTM - Guatemala, GUATEMALA 



 

 

 

18 

 République Dominicaine : Padre Pedro Roldán 
 Priorato del Sagrado Corazón  Port. 00 1 829 438 78 76 
 Apartado Postal A-25 S.D.  Fax 00 1 809 932 37 03
 DOM - SANTO DOMINGO  
Brésil Supérieur : Padre Juan-María de Montagut  
 Priorato Padre Jose de Anchieta T /F. 00 55 11 4301 89 39  
 223 - Vila Mariana - Rua Maurício Francisco Klabin 223 

 BRA - 04120-020 SÃO-PAULO, SP 

Espagne Supérieur : Padre Philippe Brunet 
& Portugal Casa San José - Carretera Navalcarnero a Griñon, Km.5  Tél. 00 34 91 812 28 81
 E - 28607 El ÀLAMO (Madrid)  Fax 00 34 91 812 17 27 
Irlande Supérieur : Father Vicente Griego 
 St. Pius X House - 12 Tivoli Terrace South  Tél. 00 353 1 284 22 06 
 IRL - DUN LAOGHAIRE, Co. DUBLIN A96KV65 
Pays de l’Est Supérieur : Pater Karl Stehlin 

Pologne :  
 Przeorat Bractwa św. Piusa X.  Tél. 00 48 22 615 96 15
 Ul. Garncarska 32 - PL - 04-886 WARSZAWA  Fax 00 48 22 615 52 09 

Lituanie : Father Shane C. Pezzutti 
 Šv. Kazimiero prioratas  Tél. 00 370 37 34 53 57 
 Birutes g. 1 -   LT -  KAUNAS 45320  Fax 00 370 37 74 95 63

FRÈRES DE LA FRATERNITÉ SACERDOTALE ST-PIE X (langue française) : Abbé P. Troadec 

 Séminaire International Saint-Curé-d’Ars  Tél. 03 80 96 20 74 
 Maison Lacordaire - F - 21150 FLAVIGNY-SUR-OZERAIN Fax 03 80 96 25 32 

SOEURS DE LA FRATERNITÉ SAINT-PIE X , Maison-Mère : Mère Marie-Jean, Supérieure 

 Abbaye Saint-Michel  Tél. 02 54 38 00 18 
 7 allée du Château - 36290 SAINT-MICHEL-EN-BRENNE Fax 02 54 38 09 44 

OBLATES DE LA FRATERNITÉ SACERDOTALE SAINT-PIE X, adresser la correspondance à :

 Abbé Christian Bouchacourt  
 Priorat Mariæ Verkündigung Schwandegg - CH-6313 MENZINGEN (ZG)   Tél. 00 41 41 757 10 50 

CARMELS
 Carmel du Sacré-Cœur  Tél. 00 32 65 45 79 22 
 Rue des Wagnons, 16 - B - 7380 QUIEVRAIN - Belgique Fax 00 32 65 45 86 37 

 Aumônerie : Abbé Bruno Duthilleul Tél. 00 32 65 45 81 65 
  Fax 00 32 65 45 81 65 
 Carmel du Cœur-Immaculé-de-Marie  Tél. 05 57 41 07 67 
 1105 route de Barrail - F - 33220 EYNESSE  Fax 05 57 41 00 16 

 Aumônerie : Abbé Sébastien Gabard                                Tél. 05 53 22 56 89  
Fax 05 53 22 59 18 

 Carmel of the Holy-Trinity  
 4027 S. Wilbur Road  -  U.S.A. - SPOKANE, WA 99206 - 9407  Tél. 00 1 208 773 74 42 

 Carmel Marie-Reine-des-Anges                               
 Chemin des Carmilles, 30 - Crémières - CH-1071 CHEXBRES - Suisse Tél. 00 41 21 946 29 10 
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Lettre du Supérieur Général  

 

 

L'avenir de l'Église et des vocations  
se trouve dans les familles où les parents ont planté  

la Croix de Notre-Seigneur  
 

M 

onsieur  l'abbé Davide Pagliarani, Supérieur Général de la Fraternité 
Sacerdotale Saint-Pie X depuis le 11 juillet 2018, a accordé un entre-

tien exclusif à La Porte Latine, dans lequel il rappelle la fécondité de la 
Croix pour les vocations et les familles. Il insiste particulièrement sur la 
nécessité de garder l’authentique esprit du Fondateur, Monseigneur Marcel 
Lefebvre, « esprit d’amour pour la foi et pour la vérité, pour les âmes, pour 
l’Église », face à la récente canonisation de Paul VI et à la promotion de la 
synodalité dans l’Église. 

Voici maintenant cinq mois que vous avez été élu Supérieur Général de la 
Fraternité Saint-Pie X, pour un mandat de douze ans. Ces cinq mois vous 
ont certainement permis de faire un premier tour d’horizon de l’œuvre fon-
dée par Monseigneur Lefebvre, venant compléter votre expérience person-
nelle déjà riche. En retirez-vous une première impression générale, en dé-
gagez-vous des premières priorités pour les années à venir ? 

La Fraternité est une œuvre de Dieu et plus on la découvre, plus on l’aime. 
Deux choses me saisissent le plus dans cette découverte. D’abord, le carac-
tère providentiel de la Fraternité : elle est le résultat des choix et des déci-
sions d’un « saint » guidé uniquement par une prudence surnaturelle et 
« prophétique », dont on apprécie encore plus la sagesse au fur et à mesure 
que les années s’écoulent et que la crise de l’Église s’aggrave. Ensuite, j’ai 
pu constater encore une fois que nous ne sommes pas des privilégiés épar-
gnés : le Bon Dieu sanctifie tous nos membres et nos fidèles, par les 
échecs, les épreuves, les déceptions, en un mot par la croix et non par 
d’autres moyens. 
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Les vocations viennent des foyers où l’on ne respire pas l’amertume ni 
la critique envers les prêtres. 

Avec 65 nouveaux séminaristes cette année, la Fraternité détient son re-
cord d'entrées dans ses séminaires depuis trente ans. Vous avez été vous-

même directeur du séminaire de La Reja (Argentine) pendant près de six 
ans. Comment comptez-vous favoriser le développement de vocations tou-
jours plus nombreuses et plus solides ? 

Je suis persuadé que la vraie solution pour augmenter le nombre de voca-
tions et leur persévérance ne réside pas en premier lieu dans des moyens 
humains et pour ainsi dire « techniques », tels que bulletins, tournées apos-
toliques ou publicité. Tout d’abord, une vocation a besoin pour éclore d’un 
foyer où l’on aime Notre-Seigneur, sa Croix et son sacerdoce ;  
un foyer où l’on ne respire pas l’amertume ni la critique envers les prêtres. 
C’est par osmose, au contact de parents véritablement chrétiens et de 

prêtres profondément 
imprégnés de l’esprit 
de Notre-Seigneur, 
qu’une vocation 
s’éveille. C’est à ce 
niveau-là qu’il faut 
continuer à travailler 
de toutes nos forces. 
Une vocation n’est 
jamais le résultat 
d’un raisonnement 
spéculatif ni d’une 
leçon qu’on a reçue 
et avec laquelle on 
est intellectuellement 
d’accord. Ces élé-

ments peuvent aider à répondre à l’appel de Dieu, seulement à condition de 
suivre ce que nous avons dit précédemment. 

Le 14 octobre dernier, le pape François a canonisé le pape qui a signé de 
sa main tous les documents de Vatican II, le pape de la nouvelle messe, le 
pape dont le pontificat a été marqué par les 80 000 prêtres qui ont aban-
donné leur sacerdoce. Que vous inspire cette canonisation ?  

Cette canonisation (1) doit nous inspirer une réflexion profonde, au-delà  
de l’émotion médiatique qui a duré quelques heures et qui ne laisse  
aucune trace profonde ni chez ses partisans, ni chez ses adversaires.  
Au contraire, après quelques semaines, cette seule émotion risque de nous 
transformer tous en indifférents. Nous devons prendre garde à ne pas tom-
ber dans ces pièges. D’abord, il me semble assez évident qu’avec les béati-
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Le grand pardon de sainte Anne, 
29 juillet 2018, Lanvallay (22) 
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fications ou canonisations de tous les papes récents à partir de Jean XXIII, 
on a essayé de « canoniser » d’une certaine manière le Concile, la nouvelle 
conception de l’Église et de la vie chrétienne que le Concile a établie et 
que tous les papes récents ont promue.  
C’est un phénomène inédit dans l’histoire de l’Église. Ainsi, l’Église post-
tridentine n’a jamais songé à canoniser tous les papes sans distinction de 
Paul III à Sixte V. Elle n’a canonisé que saint Pie V et cela, non en raison 
de ses seuls liens avec le concile de Trente ou son application, mais en rai-
son de sa sainteté personnelle, proposée comme modèle à toute l’Église et 
mise au service de l’Église en tant que pape. 
Le phénomène auquel nous assistons actuellement nous fait plutôt penser 
au changement de nom des places principales et des boulevards, à la suite 
d’une révolution ou d’un 
changement de régime. 
Mais il faut lire cette cano-
nisation aussi à la lumière 
de l’état présent de 
l’Église, car l’empresse-
ment à canoniser les papes 
du Concile est un phéno-
mène relativement récent 
et il a connu son expres-
sion la plus manifeste avec 
la canonisation presque 
immédiate de Jean-Paul II. 
Cette détermination à 
« faire vite » manifeste une fois de plus la fragilité dans laquelle l’Église 
issue du Concile se trouve actuellement. Que l’on veuille l’admettre ou 
non, le Concile est considéré comme dépassé par toute une aile ultra-

progressiste et pseudo-réformatrice. Je pense, par exemple, à l’épiscopat 
allemand. Et d’un autre côté, les plus conservateurs sont amenés à consta-
ter, par la force des choses, que le Concile a déclenché un processus con-
duisant l’Église à une stérilité grandissante. Face à ce processus qui semble 
irréversible, il est normal que la hiérarchie actuelle essaye de redonner, au 
moyen de ces canonisations, une certaine valeur au Concile, qui puisse 
freiner la tendance inexorable des faits concrets. 
Pour revenir à une analogie avec la société civile, chaque fois qu’un ré-
gime est en crise et qu’il en prend conscience, il essaye de faire redécou-
vrir la Constitution du pays, sa sacralité, sa pérennité, sa valeur transcen-
dante… Or c’est en réalité le signe que tout ce qui est issu de cette Consti-
tution et qui se fonde sur elle, est en péril de mort et qu’il faut essayer de le 
sauver par tous les moyens possibles. L’histoire prouve que ces mesures 
sont généralement insuffisantes pour redonner vie à ce qui a fait son temps. 
 

Pèlerinage des jeunes à Notre-Dame de la Salette,  
octobre 2018, Lyon (69) 
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Il n’y a que la Fraternité qui pourra aider l’Église, en rappelant 
qu’elle est une monarchie et non une assemblée moderne chaotique. 

Voici trois ans (le 17 octobre 2015), le pape François prononçait un im-
portant discours pour promouvoir la « synodalité » dans l’Église, y invi-
tant les évêques à être désormais « à l’écoute de Dieu jusqu’à entendre 
avec lui le cri du peuple, et à écouter le peuple jusqu’à y respirer la volon-
té à laquelle Dieu nous appelle ». Selon ses propres dires (discours du  
25 novembre 2017), c’est en s’appuyant sur cette nouvelle synodalité qu’il 
a édicté les nouvelles lois simplifiant les procédures de nullité de mariage, 
ou encore qu’il a écrit Amoris Laetitia à la suite du synode sur la famille. 
Reconnaissez-vous en cela la voix de l’Esprit-Saint ? Que pouvez-vous 
nous dire de cette nouvelle expression dont usent aujourd’hui les autorités 
de l’Église ? 

Le débat cyclique sur la synodalité n’est rien d’autre que la projection dans 
l’après-concile de la doctrine conciliaire sur la collégialité et des pro-
blèmes qu’elle a créés à l’Église. 
De fait, on en parle très souvent, même dans des débats qui ont un autre 
objectif ou d’autres thèmes à traiter. Je pense, par exemple, au dernier sy-
node sur la jeunesse où le sujet a été évoqué pour la énième fois. Cela ma-

nifeste que la hiérarchie 
n’a pas encore trouvé 
une solution satisfai-
sante et cela est inévi-
table, du moment que le 
problème est insoluble. 
En effet, la collégialité 
met l’Église dans une 
situation permanente de 
quasi-concile, avec 
l’utopie de pouvoir 
gouverner l’Église uni-
verselle avec la partici-
pation de tous les 
évêques du monde. Ce-
la a provoqué, de la 

part des conférences épiscopales nationales, une revendication de décentra-
lisation systématique et insatiable, qui n’aura jamais de terme. On est de-
vant une sorte de lutte de classes de la part des évêques, ce qui a produit, 
dans certaines conférences épiscopales, un esprit que l'on pourrait définir 
de pré-schismatique. Je pense encore ici à l’épiscopat allemand, qui offre 
bien l’exemple de toutes les déformations actuelles. Rome est dans une im-
passe. D’un côté, vis-à-vis des épiscopats nationaux, elle doit essayer de 
sauver quelque peu son autorité minée. De l’autre, elle ne peut pas renon-
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Pèlerinage aux prêtres martyrs de l’Île Madame 

septembre 2018, Bruges (33) 



 

 

cer à la doctrine conciliaire, ni à ses conséquences, sans mettre en discus-
sion l’autorité du Concile et par conséquent le fondement de l'ecclésiologie 
actuelle. De fait tout le monde continue à marcher dans le même sens, 
quoiqu’à des vitesses différentes. 
Les débats qui se poursuivent manifestent ce malaise latent, et surtout le 
fait que cette doctrine révolutionnaire est foncièrement contraire à la nature 
monarchique de l’Église. On ne pourra jamais trouver de solution satisfai-
sante, tant que l’on ne la rejettera pas définitivement. 
C’est paradoxal, mais 
il n’y a que la Frater-
nité qui pourra aider 
l’Église, en rappelant 
aux papes et aux 
évêques que Notre-

Seigneur a fondé une 
Église monarchique et 
non pas une assemblée 
moderne chaotique. Le 
jour arrivera où ce 
message sera écouté. 
Pour l’instant, c’est 
notre devoir de garder 
ce sens profond de 
l’Église et de sa hié-
rarchie, malgré le 
champ de bataille et les ruines que nous avons sous les yeux. 

Comment l’Église pourrait-elle corriger les erreurs du Concile ? Après 
cinquante ans, est-ce réaliste de penser ainsi ? 

D’un point de vue purement humain, il n’est pas réaliste de penser ainsi, 
car nous avons devant nous une Église complètement réformée, dans tous 
les aspects de sa vie, sans exception. C’est une nouvelle conception de la 
foi et de la vie chrétienne qui a engendré de façon cohérente une nouvelle 
manière de concevoir l’Église et d’y vivre au quotidien. Humainement, re-
venir en arrière est impossible. 
Mais nous oublions peut-être trop souvent que l’Église est foncièrement 
divine, quoiqu’elle s’incarne en des hommes et dans l’histoire des 
hommes. Un jour, un pape, contre toute attente et contre tout calcul         
humain, reprendra les choses en mains et tout ce qu’il y a à corriger sera 
corrigé, car l’Église est divine et Notre-Seigneur ne l’abandonne pas. De 
fait, il ne dit pas autre chose, lorsqu’Il promet solennellement que « les 
portes de l’enfer ne prévaudront pas contre elle » (Mt 16, 18). L’éclat de la 
divinité de l’Église sera d’autant plus fort qu’actuellement la situation pa-
raît irréversible. 
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30ème pèlerinage à Notre-Dame de Montligeon pour la  
délivrance des âmes du purgatoire, Broût-Vernet (03) 



 

 

Cette année 2018 fut celle du trentième anniversaire des sacres épiscopaux 
conférés à Écône par Monseigneur Lefebvre, véritable opération « survie 
de la Tradition ». Estimez-vous que cette opération était par nature unique, 
et qu’elle a aussi été un succès en ce sens qu’aujourd’hui, des évêques ac-
ceptent de conférer les ordinations et les confirmations dans le rite tradi-
tionnel, ou estimez-vous que, les années passant, de nouveaux sacres ris-
quent de devoir être envisagés ? 

L’avenir de la Fraternité est dans les mains de la Providence. C’est à nous 
d’en discerner les signes, de la même manière que notre Fondateur l’a fait, 
fidèlement, sans jamais vouloir ni devancer la Providence, ni l’ignorer. 
Nous avons là la plus belle leçon de Monseigneur Lefebvre, et beaucoup 
de ceux qui ne l’ont pas comprise en son temps peu à peu sont revenus sur 
leur jugement. 
  

Le véritable esprit de notre Fondateur : un esprit d’amour pour la foi 
et pour la vérité, pour les âmes, pour l’Église, dans un esprit de charité 
authentique entre membres. 

Le district de France est le plus ancien et le plus important même s’il est 
d’ores-et-déjà « talonné » par celui des États-Unis. Quelles sont les priori-
tés humaines, matérielles ou apostoliques que vous avez fixées à son nou-
veau supérieur, Monsieur l’abbé Benoît de Jorna, qui a été pendant 22 ans 
le Directeur du séminaire d’Écône ? 

Toutes les priorités peuvent se résumer en très peu de mots. Le nouveau 
supérieur de District a la tâche très belle de veiller à ce que l’on garde dans 
toutes nos maisons et chez tous les membres de la Fraternité le véritable 
esprit que notre Fondateur nous a légué : un esprit d’amour pour la foi et 
pour la vérité, pour les âmes, pour l’Église, et surtout ce qui découle de 
tout cela, un esprit de charité authentique entre les membres. Dans la me-
sure où nous gardons cet esprit, nous aurons une bonne influence sur les 
âmes, et la Fraternité attirera encore de nombreuses vocations. 

Beau et enthousiasmant programme que voilà ! Mais il faudra aussi que 
les fidèles s’y associent pleinement. Vous les avez vus venir par milliers au 
récent pèlerinage de Lourdes au cours duquel vous avez célébré la messe 
solennelle du dimanche du Christ-Roi. Que leur demandez-vous ? Que leur 
proposez-vous ? 

J’ai été profondément touché en voyant à Lourdes des pèlerins de tout âge 
et, en particulier, beaucoup de familles et d’enfants. Ce pèlerinage est vrai-
ment remarquable et aussi très significatif. Il nous rappelle que l’avenir de 
l’Église et des vocations se trouve dans les familles où les parents ont plan-
té la Croix de Notre-Seigneur. En effet, c’est seulement la Croix de Notre-

Seigneur et la générosité qui en découle, qui produit des familles nom-
breuses. Devant notre société égoïste et apostate, châtiée par sa propre sté-
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rilité, il n'y pas de témoignage plus noble et plus précieux que celui d’une 
jeune mère entourée d'une couronne d'enfants. Le monde peut choisir de ne 
pas écouter nos sermons, mais il ne peut pas s'empêcher de voir ce spec-
tacle. Et cela aussi représente la Fraternité. En fin de compte, c'est le même 
idéal de la Croix - je le répète encore - qui fait qu’une âme se consacre au 
Bon Dieu et qui fait qu’une mère se consacre généreusement et sans ré-
serve à l'éducation et sanctification de tous les enfants que la Providence 
veut lui confier. 
Enfin, ce pèlerinage nous rappelle aussi et surtout que toute renaissance ne 
pourra se faire que sous le manteau de la Très Sainte Vierge car, dans le dé-
sert actuel, il n'y a aucun lieu au monde qui continue à attirer les âmes au-
tant que Lourdes. 
 

Aux fidèles de France, je dis très simplement ceci : n’oubliez pas que ceux 
qui vous ont précédés ont été des combattants et des croisés, miles Christi, 
et que la bataille actuelle pour la défense de la foi et de l’Église est sans 
doute la plus importante que l’histoire ait jamais connue. 
 

Bonne et Sainte Année 2019 ! 
 

 

Sources : La Porte Latine, le 28 décembre 2018. 
 

(1) Voir le communiqué de la Maison Générale du 13 octobre 2018 : Au sujet de la scandaleuse 
canonisation de Paul VI. 
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Pèlerinage de Pentecôte, Chartres-Paris, mai 2018 
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Renseignements : prieuré Saint-Maximin 

2221 avenue de la Résistance - 83000 Toulon 

Tél. : 04 94 46 03 16  -  83p.toulon@fsspx.fr 

26, 27 et 28 octobre 2019 

Pèlerinage interna�onal  
 

du Christ-Roi à Lourdes 

Renseignements : école Saint-Michel-Garicoïts  

Château Oihenar%a  -  64120 Etcharry 

Tél. : 05 59 65 70 05  -  64e.etcharry@fsspx.fr 

10 mars 2019 

Pèlerinage à Co�gnac 
2019 : année jubilaire du 500

ème 
anniversaire  

des appari�ons de Notre-Dame les 10 et 11 août 1519 
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Renseignements : pèlerinages de Tradi%on 

Tél. : 01 55 43 15 60  -  pele.trad@wanadoo.fr  

www.pelerinagesdetradi%on.com 

8, 9 et 10 juin 2019 



 

 

POUR AIDER LE DISTRICT DE FRANCE 

COMMENT NOUS SOUTENIR ? 

- Par chèque bancaire ou postal : 
FSSPX - 11 rue Cluseret 92280 Suresnes cedex - CCP Paris n° 8001.49 H 

Merci de faire un chèque par bénéficiaire ou par objet. 
 

- Par carte bancaire : 
Sur le site La Porte Latine (http://www.laportelatine.org), onglet « don en ligne ». 

 

- Pour un don de valeurs mobilières : nous contacter  au 01 45 06 10 68.  

DONATIONS ET LEGS 

 

L’association « FRATERNITÉ SACERDOTALE SAINT-PIE X » est une association cul-
tuelle régie par les lois des 1er juillet 1901, 9 décembre 1905 et 2 janvier 1907. En cette quali-
té, elle a capacité à accepter librement les donations et legs dans les termes de l’article 910 
du Code civil. Ces donations et legs sont reçus en exonération de droits de mutation à titre 
gratuit en application de l’article 795-10 du Code général des impôts.  

Les bienfaiteurs désireux de lui consentir une donation ou un legs peuvent s'adresser au 
Service juridique de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X :  
11 rue Cluseret - 92280 SURESNES CEDEX – FRANCE   -   Tél. : 01 45 06 10 68.  

 

DÉDUCTIONS FISCALES 

En sa qualité d’association cultuelle, la  
bénéficie des dispositions des articles 200 et 238 bis du Code général des impôts : les dons 
manuels qui lui sont faits sont déductibles de l’impôt sur les revenus (IRPP). 

Pour les particuliers : 
Impôt sur le revenu 

66 % du montant de votre don est déductible de votre impôt dans la limite de 20 % de votre 
revenu imposable. 
Exemple : un don de 100 euros donne droit à une réduction d’impôt de 66 euros, ce qui ra-
mène votre contribution personnelle à 34 euros. 
Impôt sur la fortune immobilière (IFI) 
 Les dons adressés à une fondation tierce reconnue au profit des prêtres de la Fraternité  
 Sacerdotale Saint-Pie X peuvent être déduis de l’IFI à hauteur de 75% dans la limite des 
 50 000€ (art. 964 et 978 CGI).  
 Pour plus de renseignements, contacter le service juridique. 

Pour les entreprises : 
60 % du montant de votre don est déductible de l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés dans 
la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires. 
 

N.B : Seuls les dons destinés à la Fraternité Saint Pie X pour l’apostolat en France sont déduc-
tibles. Les dons à reverser à d’autres œuvres ou à des maisons de la Fraternité hors de France 
n’ouvrent pas droit à un reçu fiscal. 

Pour tous les dons, un reçu fiscal sera délivré. 


